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Regeste

AUTORITÉ JUDICIAIRE(TRIBUNAL);RÉCUSATION;DÉLAI | CPP.58

Erwägungen

E. 1
Partie à la procédure, en tant que prévenue (art. 104 al. 1 let. a CPP), la requérante a qualité
pour agir (art. 58 al. 1 CPP), et la Chambre de céans est compétente pour connaître de sa
requête, dirigée contre le Tribunal correctionnel ( recte : contre des membres du tribunal de
première instance, au sens de l’art. 59 al. 1 let. b CPP). À vrai dire, la requérante n’a eu pour
interlocuteur que B______, en qualité de Direction de la procédure du Tribunal
correctionnel, de sorte qu’on ne voit pas en quoi les deux autres juges de la composition de
jugement seraient concernés. Ils doivent, au contraire, être mis d’emblée hors de
cause.![endif]>![if>

E. 2
L’objet du litige est délimité strictement par les faits invoqués dans la requête ; il ne s’étend
pas à ceux énoncés en réplique seulement, lesquels ne sauraient être considérés comme
fondant une requête, nouvelle ou supplémentaire, comme semble le croire la requérante, qui
ne l’a au demeurant pas adressée à l’autorité compétente (cf. art. 58 al. 1
CPP).![endif]>![if> En effet, le droit de réplique sert à déposer des observations au sujet
d'une prise de position ou d'une pièce nouvellement versée au dossier (cf. ATF 137 I 195
consid. 2), mais n'a pas vocation à permettre à la partie qui saisit le juge de pallier une
argumentation défaillante ou de compléter son acte (ATF 143 II 283 consid. 1.2.3; arrêt du
Tribunal fédéral 1C_752/2021 du 19 mai 2022 consid. 2.2.), p. ex. par des griefs qui
auraient déjà pu être exposés dans le mémoire de recours (arrêt du Tribunal fédéral
1C_575/2019 du 1 er mars 2022 consid. 2.4.). Il y a d’autant moins de raison de s’écarter de
ces principes, en l’espèce, que le flux intensif de correspondance soupçonneuse adressé au
Tribunal correctionnel ou à sa présidente risquerait de nourrir indéfiniment l’instance en
récusation, différant d’autant le prononcé attendu. Or, vu que la personne concernée
continue à exercer ses fonctions tant que la décision n'est pas rendue (cf. 59 al. 3 CPP) et
que, d'autre part, tous les actes accomplis par une personne récusée sont annulables (art. 60
al. 1 CPP), il est évident qu'une prise de décision rapide s'impose, surtout à l'approche de
phases importantes de la procédure, comme les débats (arrêt du Tribunal fédéral
1B_252/2022 du 24 août 2022 consid. 3.1.).

E. 3
La Direction de la procédure du Tribunal correctionnel objecte que la requête serait
tardive.![endif]>![if>



E. 3.1
Conformément à l'art. 58 al. 1 CPP, la récusation doit être demandée sans délai, dès que la
partie a connaissance du motif de récusation, c'est-à-dire dans les jours qui suivent la
connaissance de la cause de récusation, sous peine de déchéance (ATF 140 I 271 consid.
8.4.3). Il incombe à la partie qui se prévaut d'un motif de récusation de rendre vraisemblable
qu'elle a agi en temps utile, en particulier eu égard au moment de la découverte de ce motif
(arrêt du Tribunal fédéral 1B_348/2022 du 11 août 2022 consid. 3). Il est en effet contraire
aux règles de la bonne foi de garder ce moyen en réserve pour ne l'invoquer qu'en cas
d'issue défavorable ou lorsque l'intéressé se serait rendu compte que l'instruction ne suivait
pas le cours désiré (ATF 143 V 66 consid. 4.3). En matière pénale, l'autorité qui constate
qu'une demande de récusation est tardive n'entre pas en matière et la déclare irrecevable (
ACPR/304/2022 du 3 mai 2022 consid. 4 et les références citées). N'est pas tardive la
requête formée après une période de six ou sept jours, soit dans les jours qui suivent la
connaissance du motif de récusation (arrêt du Tribunal fédéral 1B_118/2020 du 27 juillet
2020 consid. 3.2). ![endif]>![if>

E. 3.2
En l’occurrence, la requérante soupçonne la citée de lui dissimuler l’existence de contacts
indéterminés avec d’autres parties et, même, de les avoir admis, au motif qu’elle ne les
aurait (implicitement) pas contestés.![endif]>![if> La requérante a formellement soulevé
cette question dans sa lettre du 4 septembre 2023, et elle a obtenu une réponse le 12 suivant,
à teneur de laquelle le sujet n’était pas utile au jugement de la cause. Or, on ne voit pas ce
que les échanges ultérieurs de correspondance y ont changé, en termes de motif de
récusation et de point de départ du délai pour agir. Que la première réponse ne la satisfasse
pas, non plus. La requérante n’a pas découvert après le 4 septembre 2023 les raisons qu’elle
donne pour origine de ses soupçons (le renvoi de l’acte d’accusation ; « les délais convenus
» ; « le déroulement de la procédure par ailleurs »). Son insistance à revenir sur ces aspects
par la suite – qui la conduira à prétendre n’avoir reçu « aucune » réponse, comme si la lettre
du 12 septembre 2023 n’existait pas – ne tient qu’à sa volonté d’obtenir la confirmation, par
la citée, de sa conviction que de tels contacts auraient eu lieu, à son insu et sans trace au
dossier. Preuve en soit que, faute d’avoir rien obtenu dans ce sens, elle en sera réduite à
tenir ces contacts pour établis du seul fait qu’ils n’auraient pas été « contestés » par la citée.
Les échanges épistolaires postérieurs au 12 septembre 2023 ne sauraient donc avoir reporté
le moment à partir duquel la requérante aurait encore pu agir « sans délai », au sens de la
loi. En particulier, elle ne saurait rien tirer en sa faveur de l’expiration du délai, unilatéral et
péremptoire, qu’elle a imparti à la citée pour réagir à sa (troisième) relance. Partant, sa
requête, déposée le 5 octobre 2023, est tardive, donc irrecevable.

E. 4
Ne le serait-elle pas que les griefs de partialité, ou d’apparence de partialité, et de manque
d’indépendance de la citée seraient dénués de tout fondement.![endif]>![if> La requérante –
qui n’invoque aucune disposition du CPP relative à la récusation, sauf à s’être « réservé »,
dans ses lettres au tribunal, l’application des art. « 56 ss. CPP » – soulève à vrai dire des
griefs qu’elle pourra faire valoir dans la suite de la procédure. Ainsi en va-t-il du principe
d’égalité des armes (sur cette notion, cf. arrêt du Tribunal fédéral 6B_314/2023 du 10 juillet
2023 consid. 2.6.2.). En revanche, on ne saurait soutenir qu’exercer la possibilité de
renvoyer l’accusation au Ministère public, telle que l’institue l’art. 329 al. 3, 2 e phrase,
CPP, serait la marque d’une « faveur » concédée à celui-ci ou aux parties plaignantes.



Certes, la requérante soutient, en réplique, que, selon la jurisprudence (arrêt du Tribunal
fédéral 1B_315/2019 du 24 septembre 2019), ne pas documenter des échanges avec une
partie au procès pénal rend l’autorité passible de récusation. Les faits de la cause ne sont
cependant pas transposables. Les griefs portés au Tribunal fédéral avaient trait, non pas aux
modalités de consultation d’un dossier ou d’audiencement d’un procès, mais aux erreurs de
procédure répétées d’un Procureur envers des plaignants (contacts téléphoniques, avérés,
avec l’avocat d’un prévenu, alors qu’il les refusait aux plaignants ; absence de note écrite
consignant un entretien téléphonique précis avec l’avocat d’un prévenu ;
non-communication de pièces aux plaignants) ; ces erreurs avaient été constatées, qui plus
est, après l’annulation d’une décision de classement pour, déjà, des erreurs de procédure
(arrêt susmentionné, consid. 3.2.3.). Cette situation suggérait, en d’autres termes, un
manque d’indépendance par rapport aux prévenus, grief pouvant relever a priori de l’art. 56
let. a CPP (Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds),
Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, 2 e éd., Bâle 2019, n. 31 ad art.
56). Rien de tel, en l’espèce. La Direction de la procédure n’a pas été désavouée à ce jour
par l’autorité de recours pour des erreurs répétées de procédure, et l’on chercherait en vain
dans le dossier en quoi consistaient « les délais convenus » (sous-entendu, avec d’autres
parties que la requérante) et, dans l’affirmative, en quoi ils témoigneraient d’un parti pris en
faveur de celles-ci. Quant au « déroulement de la procédure par ailleurs », il n’appartient
pas à la Chambre de céans de passer le dossier au peigne fin à partir de la création de la
litispendance (art. 328 CPP), d’autant moins qu’il incombe au demandeur en récusation de
rendre « plausibles » les griefs qu’il invoque (art. 58 al. 1 CPP), i.e. à présenter une
motivation factuelle d’une vraisemblance prépondérante (Y. JEANNERET / A. KUHN / C.
PERRIER DEPEURSINGE (éds), op. cit. , n. 3 ad art. 58). Or, la requérante n’y satisfait
pas. Pour le peu qui s’en rapprocherait (et qui, pour n’avoir été invoqué que dans la requête,
paraît échapper au reproche de tardiveté), on ne voit pas en quoi l’inadvertance consistant à
n’avoir pas immédiatement versé au dossier des messages électroniques réglant la
consultation de fichiers informatiques par les parties plaignantes aurait porté préjudice à la
requérante dans l’exercice de ses droits procéduraux, notamment dans son propre accès aux
mêmes pièces que ses parties adverses. On ne voit pas, non plus, en quoi les préparatifs
d’une citation par voie édictale (faute d’illustration par la requérante, on peut penser aux
modalités pratiques nécessaires à la publication proprement dite) devraient impérativement
être actés au dossier, et encore moins comment la mise en œuvre d’une pareille démarche –
prévue par la loi lorsqu’une partie ou son conseil n’a pas désigné de domicile de notification
en Suisse (art. 88 al. 1 let. c CPP) – pourrait trahir un défaut d’impartialité, qui plus est en
défaveur de la requérante, non concernée par ce mode d’assignation. La requérante
stigmatise au demeurant « l’illégalité » du procédé, ce qui revient à admettre que le correctif
éventuel ne serait pas à rechercher par la voie de la récusation. Il en irait de même, si
l’autorité avait tardé de manière injustifiée à lui répondre.

E. 5
La requérante, qui succombe, assumera les frais de la procédure (art. 428 al. 1 CPP), fixés
en totalité à CHF 1'000.- (art. 13 al. 1 let. b du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03).![endif]>![if> * * * * *
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